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Organisation des Nations Unies ?Qur le developpement industriel 

Reunion sous-regionale sur la promotion 
de la cooperation industrielle intra-africaine 
dans le cadre de la Decennie du developpement 
industriel de l'Afrique* 

Bangui, Republique Centrafricaine, 20 - 24 f~vrier 1984 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ANNOTE 

Distr. 
LIMITEE 

ID,/wG.414/2 
20 janvier 1984 

FRANCA IS 

(Reunion sur la ooo~ration 
--industrielle intra-africsin~). 

(1) Ouverture de la reunion: (point 1 de l'ordre du jour) 

Selan l'usage, la reunion sera ouverte par un haut fonctionnaire, de 
preferer.ce un ministre, representant le pays hote. Les participants entendront 
egalement de b~eves declarations prononcees par le Secretaire general de l'OUA, 
le Secr~taire executif de la CEA et le Directeur executif de l'ONlJDI, OU 

leurs representants. 

(2) Organisation de la reunion: (point 2 de l'ordre du jour) 

Apres la reprise de la sF.ance, on procedera a l'elcction du preside~t, 
qui est habituellement une p~rsonnalite du pays hote. 11 occupera ensuite la 
presidence pendant que les participants eliront }es vice-presidents et le 
rapporteur. L 'ordre du j our et le calendrier de ~-a reunion seront examines, 
modifies, le cas echeant, et adoptes. 

Le secretaire apport~ra des prfcisions sur l'organisation des travaux 
de la reunion. Le s~cretaire apportera egalement des precisions tour.hant les 
arrangeme~ts financiers et administratifs ap~licables a la reunion. 

(3) E:ahoration et mise en oeuvre J'un progralm.Qe sous-regional de promotion 
industrielle dans le cadre de la Decennie du developpemcnt indcstriel 
Ciel"'Afrique (point 3 de ~'ordre du jour) 

C'est le point de l'ordre du jour qui devt"ait ~tre au coeur du debat. 
Le sec~etariat l'amorcera en presentant brevement le document qu'il aura 
redige sur ce sujet, apres quoi la revnion consacrera saLs doute une seance 

* La reunion est organisee conjointement avec l'organisation de l'unite 
africaine (OUA), la Commission iconomique pour l'Afrique (CEA), en 
ccoperatior1 avec l'Union douaniere et economique de l'Afrique centrale 
(UDEAC) et la Communaute economique des Pays des Grands Lacs (CEPGL). 
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a la discussion des problemes d'ordre general evoques dans ce documejt, ainsi 
qu'a la definition des domaines dans lesquels des projets moteurs a caractere 
multinational et d'aut•es projets industriels peuvent etre mis sur pied dans 
l~ sous-region. Deux seances seront consacrees a l'etude du document 
traitant du programme initial de promotion industrielle integree, et une autre 
a l'examen du plan pour i execution du progralll'lle en question. 

Au cours des deux seances suivantes, les participants repartis - comme 
il a ete indique ci-dessus - en deux groupes de travail, recigeront les conclusions 
et recommendations de la reunion en ce qui concerne 11; programme initial de 
promction industrielle integree et le plan pour l'execution de ce dernier. 

4. Adoption du rapport de la reunion (point 4 de l'ordre) 

Une journee de battement est prevue, pendant laquelle le rapporteur, avec 
le c~~cours de secretariat, etablira le proje~ de rapport de la reunion, lequel 
contiendra les conclusio1.s et les recommendations retenues par les groupes de 
travail, Ce rapport sera present~ lors de la seance pleniere suivante pour 
examen et adoption. On compte que, confcnnement a l'usage, le seLretariat sera 
autorise a etablir le texte definitif d~ rapport, en tenant compte de toutes 
les observations formulees. 

5. ClJture de la reunior. (point 5 de l'ordre du jour) 

Selan !'usage, un representant ~u gouvernemP.nt hote clora offictellement 
la reunion. Des allocutions seront sans doute prononc~es par les representants 
de l'OUA, c? la CEA et de l'ONL'T>I, ainsi que par divers participants. 

*************** 
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